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2° par le remplacement, dans le tableau II, de la ligne 
débutant par « Arsenic (As) » par les lignes suivantes :

« 

 50 000 (année 2024)

Arsenic (As) et cadmium (Cd) 75 000 (année 2025)

 100 000 (à compter de 2026)

Chrome (Cr) et plomb 200

 ».

13. Les autorisations délivrées en vertu du paragra- 
phe 1° du premier alinéa de l’article 0.1 du Règlement  
relatif à l’exploitation d’établissements industriels  
(chapitre Q-2, r. 26.1) avant le 1er janvier 2024 pour  
l’exploitation d’un établissement qui ne sera plus visé par 
ce paragraphe à compter de cette date aux fins de l’appli-
cation de ce règlement sont réputées être délivrées en vertu 
du deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2), demeurent valides pour 
une durée indéterminée et les conditions qui y sont pres-
crites en vertu de l’article 31.12 de cette loi sont réputées 
être prescrites en vertu de l’article 25 de celle-ci.

Le titulaire d’une telle autorisation demeure tenu, pour 
ses activités de l’année 2023, de payer les droits annuels 
exigibles en vertu de l’article 12 du Règlement relatif à 
l’exploitation d’établissements industriels, tel qu’il se 
lit avant le 1er janvier 2024, conformément à cet article 
ainsi que de soumettre un rapport annuel conformément  
à l’article 15 de ce règlement, avant le 1er juin 2024.

14. Le présent règlement entre en vigueur le  
1er janvier 2024.

80051

A.M., 2023
Arrêté numéro 2023-1003 du ministre  
de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune  
et des Parcs en date du 7 juin 2023

Concernant l’approbation du tarif établi par Éco 
Entreprises Québec et RecycleMédias pour les contri-
butions exigibles pour l’année 2023 pour les catégories 
de matières « contenants et emballages », « imprimés » 
et « journaux »

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs,

Vu l’article 53.31.1 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) selon lequel les personnes visées au 
paragraphe 6° du premier alinéa de l’article 53.30 de cette 
loi sont tenues, dans le cadre et aux conditions prévues 
dans la sous-section 4.1 de la section VII du chapitre IV 
de cette loi, de payer une compensation aux municipalités 
et aux communautés autochtones, représentées par leur 
conseil de bande, pour les services que celles-ci four-
nissent en vue d’assurer la récupération et la valorisation 
des matières désignées par le gouvernement en vertu de 
l’article 53.31.2 de cette loi;

Vu qu’Éco Entreprises Québec et RecycleMédias 
sont les organismes agréés par RECYC-QUÉBEC pour 
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux » pour représenter les per-
sonnes sujettes à une obligation de compensation en vertu 
de la sous-section 4.1 de la section VII du chapitre IV de 
cette loi;

Vu le premier alinéa de l’article 53.31.12 de cette 
loi selon lequel un organisme agréé est tenu de verser 
à RECYC-QUÉBEC, en fiducie, le montant de la com-
pensation monétaire due aux municipalités et déterminé 
conformément au deuxième alinéa de l’article 53.31.3 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement;

Vu le premier alinéa de l’article 53.31.13 de cette loi 
selon lequel tout organisme agréé peut percevoir auprès 
de ses membres et des personnes qui, sans être membres, 
exercent, en regard de la matière ou de la catégorie de 
matières désignée, des activités semblables à celles de ses 
membres, les contributions nécessaires pour acquitter le 
montant de compensation exigée, y compris les intérêts et 
les autres pénalités applicables, le cas échéant, ainsi que 
pour l’indemniser de ses frais de gestion et de ses autres 
dépenses liées au présent régime de compensation;
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Vu le premier alinéa de l’article 53.31.14 de cette loi 
selon lequel les contributions exigibles doivent être éta-
blies sur la base d’un tarif ayant fait l’objet d’une consul-
tation particulière auprès des personnes visées;

Vu qu’Éco Entreprises Québec et RecycleMédias ont 
chacun procédé à une telle consultation particulière avant 
d’établir le tarif applicable aux contributions 2023 pour 
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux »;

Vu le deuxième alinéa de l’article 53.31.14 de cette loi 
selon lequel s’il y a plus d’un organisme agréé, un seul 
tarif est établi par l’ensemble de ceux-ci, au plus tard à la 
date fixée par un règlement du gouvernement;

Vu qu’Éco Entreprises Québec et RecycleMédias sont 
les deux seuls organismes agréés par RECYC-QUÉBEC;

Vu le quatrième alinéa de l’article 53.31.14 de cette loi 
selon lequel le tarif peut prévoir des exemptions ou des 
exclusions et il peut aussi préciser les modalités de paie-
ment des contributions à l’organisme agréé;

Vu le sixième alinéa de l’article 53.31.14 de cette 
loi selon lequel le tarif doit être soumis au ministre 
pour approbation, lequel peut l’approuver avec ou  
sans modifications;

Vu le premier alinéa de l’article 53.31.15 de cette loi 
selon lequel la proposition de tarif doit être transmise par 
l’organisme agréé ou, s’il y en a plus d’un, par l’ensemble 
de ces organismes, s’ils sont parvenus à s’entendre dans 
le délai fixé en vertu de l’article 53.31.14, à RECYC-
QUÉBEC, accompagné d’un rapport sur les consultations 
prescrites en vertu de cet article, dans le délai que fixe le 
gouvernement par règlement, lequel ne peut excéder le 
31 décembre de l’année d’échéance du tarif en vigueur;

Vu le deuxième alinéa de l’article 53.31.15 de cette loi 
selon lequel RECYC-QUÉBEC donne au ministre son 
avis sur le tarif proposé;

Vu que RECYC-QUÉBEC a donné un avis favorable 
conditionnel sur le tarif établi par Éco Entreprises Québec 
et RecycleMédias pour les contributions de 2023 pour 
les catégories de matières « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux »;

Vu le décret numéro 135-2007 du 14 février 2007 
par lequel le gouvernement a ordonné que la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) ne s’applique pas aux projets 
de tarif ni aux tarifs de contributions établis en vertu de 
l’article 53.31.14 de cette loi;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce tarif sans modifications;

Arrête ce qui suit :

le tarif établi par Éco Entreprises Québec et 
RecycleMédias pour les contributions exigibles pour 
l’année 2023, annexé au présent arrêté et intitulé Tarif 
2023 pour les catégories « contenants et emballages », 
« imprimés » et « journaux » est approuvé.

Québec, le 7 juin 2023

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
Benoit Charette
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TARIF UNIQUE 

Éco Entreprises Québec – RecycleMédias  

 

 

PRÉAMBULE

Loi sur la qualité de l’environnement Loi »

ci fournissent en vue d’assurer la récupération et la valorisation des ma
Règlement sur la compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et 
la valorisation de matières résiduelles Règlement »

Loi modifiant principalement la loi sur la qualité de l’environnement en matière de 
consigne et de collecte sélective

producteurs (REP), annoncée par le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques en février 2020. En plus d’accorder au gouvernement les pouvoirs habilitants nécessaires 

ier l’élaboration, la gestion et le financement du système modernisé 

durant une période d’environ tro

et pour assurer l’arrimage entre le régime de 

d’application soulevés par des parties prenantes au cours des dernières années. 

En vertu de l’article

l’article

tu de l’article

l’article 53.31.14 de préparer et proposer un tarif pouvant couvrir une période d’au plus trois années 

Gazette officielle du Québec
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C’est dans ce contexte qu

RM dans l’élaboration de la grille 

• les contributions exigibles doivent être établies sur la base d’un tarif ayant fait l’objet 
d’une consultation particulière auprès des «

• 

conséquences environnementales des produits qu’elles fabriquent, mettent en marché, 
tières qu’elles génèrent autrement, et en 

La Loi, à l’article

Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation 
intelligente

qui s’inscrit dans le cadre des actions du gouvernement visant à 

à une personne de déterminer son assujettissement, de comprendre l’étendue de ses obligations
déterminer le montant de la contribution due. Afin d’atteindre tous ces objectifs de clarté et de 

arif pour l’année d’assujettissement 202

 

1. DÉFINITIONS

1.1. Définitions

à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots et 
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 d’assujettissement l’an 202

au cours de l’

 de l’an 202

aux fins du calcul de la contribution payable pour l’
d’assujettissement correspondante; 

 

 : le destinataire final ou l’utilisateur final d’un produit 
ou d’un service; 

 

 est utilisé en vue de contenir, de protéger ou d’envelopper des produits à
l’une ou l’autre des étapes les menant du producteur au consommateur 

 
contenir, de protéger ou d’envelopper des produits, tels que les sacs de 
conservation, le papier d’emballage et les verres en carton ou en 

 

 d’

 : celui dont l’
points de vente s’adressant au consommateur final;

 

 l’

 ù a lieu l’exercice, par une ou plusie
personnes, d’une 

’ l’
l’endroit 

é à l’
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RecycleMédias en vertu de l’article 53.31.18 de la Loi et de l’article 8.14 du 

 

RecycleMédias en vertu de l’article 53.31.13 de la Loi;
 

l’
 

à à
 

support à tout écrit périodique consacré à l’actualité et publié sur du papier 

 Loi sur la qualité de l’environnement
à

 
à à

à

Loi sur les marques de commerce
 

 

 

 

 

 

contrôle, au Québec, d’une matière ou d’un produit qui est visé dans le Tarif
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nal, qu’il soit vendu ou autrement fourni directement ou indirectement; 

 
produits numériques, consacrés principalement à l’actualité, dont la 

 : il s’agit d’un franchiseur ou d’une
ayant le pouvoir décisionnel et le contrôle réel d’une franchise, 

d’une chaîne d’établissement, d’une bannière ou autrement d’un 
regroupement ou d’un groupe d’entreprises;
 l’

 
à l’article 1 de la Loi sur la Société québécoise de récupération et 

de recyclage
 

 Règlement sur la compensation pour les services municipaux 
fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières résiduelles

 un ensemble d’entreprises ou de groupes d’entreprises 

les unes des autres dont l’activité est contrôlée par 
par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs dirigeants, détient 

sur chacune d’elles un certain pouvoir financier, de gestion 
ur l’exploitation de l’ensemble des entreprises

 : service qui n’est pas un bien matériel et qui est destiné à un 
consommateur final, qu’il 

 
format d’un journal

à

à

2. DÉSIGNATION DES PERSONNES ASSUJETTIES À LA CONTRIBUTION PAYABLE  

2.1. Personnes assujetties  

 
propriétaires d’une marque, d’un nom ou d’un signe distinctif, sont les 
qui peuvent être assujetties au versement d’une contribution  
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 à

Québec d’un produit ou d’un 

 

 
vue de contenir, de protéger ou d’envelopper 

des produits, tels que les sacs de conservation, le papier d’emballage et 

 

Lorsqu’un produit ou un é
é au premier alinéa, est identifié par plus d’une marque, 

d’un nom ou d’un signe distinctif ayant des propriétaires distincts, la 

service, du contenant, de l’emballage de l’imprim
 Si le propriétaire n’a ni domicile ni établissement au Québec, le versement 

emballages, de l’imprimé qu’il
l’importateur. 
Lorsque le premier fournisseur au Québec est l’exploitant d’un 

ou opéré dans le cadre d’une franchise, d’une 
chaîne d’établissements, sous l’enseigne d’une bannière ou
d’une autre forme semblable d’affiliation ou de regroupement d’entreprises 
ou d’établissements, le versement 

groupes d’entreprises ou d’établissements,
d’entreprises ou 

d’établissements 
n’a ni 

, ces contenants et emballages, de l’imprimé ou du journal en 
, qu’il en soit ou non l’importateur

 l’article l’article 
les dispositions suivantes s’appliquent à l’égard des contenants et 
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 lorsqu’un point de vente d’une 
franchise, d’une chaîne d’établissements, sous l’enseigne d’une 
bannière ou dans le cadre d’une autre forme semblable d’affiliation ou 
de regroupements d’entreprises ou d’établissements, le versement des 

établissement au Québec. Si ce franchiseur ou ce propriétaire n’a ni 

alors exigible de la personne qui a procédé à l’ajout, au point de vente, 

 lorsqu’un point de vente, d’une superficie totale égale ou supérieure 
, n’est pas opéré dans le cadre d’une franchise, d’une chaîne 

d’établissements, sous l’enseigne d’une bannière ou dans le cadre d’une 
autre forme semblable d’affiliation ou de regroupements d’entreprises 
ou d’établissements, le versement des contributions pour les 

personne qui a procédé à l’ajout, au point de vente, de ces contenants et 

 lorsqu’un point de vente, d’une superficie inférieure à 929 , n’est pas 
opéré dans le cadre d’une franchise, d’une chaîne d’établissements, sous 
l’enseigne d’une bannière ou dans le cadre d’une autre forme semblable 
d’affiliation ou de regroupements d’entreprises ou d’établissements, 
aucune contribution n’est exigible pour les contenants et emballages 

 

au cours de l’année 

à l’égard des matières visées
pour l’année de référence entière, incluant la 

, nonobstant le fait qu’au 
moment de l’entrée en vigueur du Tarif

 

 
 

 
ou partiellement une entreprise à une autre personne pendant l’année de 

responsable de payer toute la contribution payable à l’égard des matières 
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pour l’année de 

nonobstant le fait qu’au moment de l’entrée en 

 

 
 

 Lorsqu’un produit est acquis de l’extérieur du Québec, dans le cadre d’un

qui n’exerce pas

l’article 4 de la Loi sur les contrats des organismes publics
, le versement des contributions en vertu d’un 

établi conformément à l’article 53.31.14 de la 
l’environnement (chapitre Q

 
duquel le produit a été acquis, qui permet à une personne qui n’a ni 
domicile ni établissement au Québec d’y commercialiser, d’y mettre 
sur le marché ou d’y distribuer un produit;

 e de qui le produit a été acquis, qu’elle ait ou non un 

emballages acquis de l’extérieur du Québec, dans le cadre d’une

qui n’exerce pas

l’article 4 de la Loi sur les contrats des organismes publics

ne peuvent s’exempter du paiement d’une contribution en 
l’article

2.2. Personnes exemptées  

 l’article 5 du Règlement, sont exemptées du paiement d’
’

’
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à

 ’

à
à

 

 Est également exempté du paiement d’une contribution, le premier 

l’article 3 du Règleme qu’il en soit ou non 
l’importateur, d’un produit ou d’un service, ou d’un contenant et emballage

contenants et emballages, à l’extérieur du Québec, lesquels sont par la suite 

 du paiement d’une contribution à l’

 
du Tarif dont le chiffre d’affaires brut, les recettes, les revenus ou autre

ou de l’ensemble de ces 

 
l’article dont le chiffre d’affaires brut, les recettes, les 

à

ou de l’ensemble de ces 
à le chiffre d’affaires 

l’article 
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’ ’

’ ’
 Les personnes assujetties qui sont des détaillants et qui n’ont qu’un seul 

point de vente et dont ce point de vente n’est pas approvisionné ou 
opéré dans le cadre d’une franchise, d’une chaîne d’établissements, sous 
l’enseigne d’une bannière ou dans le cadre d’une autre forme semblable 
d’affiliation ou de regroupement d’entreprises ou d’établissements. Ne 

à
l’article 

 

 à l’égard 

s sur le marché, au cours de l’année 

2.3. Contributeur volontaire  

 accepter qu’une tierce partie dont le 
l’établissement à l’extérieur du Québec et qui est propriétaire 

d’une marque, d’un nom ou d’un signe distinctif devienne un contributeur 

 n’est pas exemptée du paiement d’une contribution en vertu de 
l’article 5 du Règlement ou de la section 

 
à l’article du Tarif, une déclaration des matières qu’elle a mises 
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à l’égard de ses 

, mais ceci n’a pas pour effet d’exempter 

 
à

 qu’elle s’engage à toutes les obligations d’une personne assujettie 

à
l’article 

 qu’elle s’engage, à l’égard de l’ensemble de ses 
, pour toute obligation découlant de l’entente; 

qu’elle s’engage à respecter les lois du Québec et qu’elle accepte que les 

 L’organisme agréé peut décider de conclure l’entente prévue à l’article 
erce partie dont le domicile ou l’établissement est à

l’extérieur du Québec, et qui, sans être propriétaire d’une marque, d’un nom 
ou d’un signe distinctif, en est son principal distributeur au Québec. 
L’article du Tarif s’applique également à

 

2.4. Publication des noms des personnes assujetties  

 
de toute personne qui s’est 

à
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3. DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE MATIÈRES VISÉES PAR LA CONTRIBUTION 
PAYABLE ET EXCLUSIONS AU TARIF  

3.1. « Contenants et emballages » visés par la contribution payable  

 
au paragraphe e) de l’article

à l’

3.2. « Contenants et emballages » exclus de la contribution payable  

 

 

 

pour utilisation agricole homologués par l’Agence de réglementat

homologués par l’Agence canadienne d’inspection des aliments et visés 

 
à

d’un certain nombre d’unités de vente ou d’emballages groupés en vue 
d’éviter leur manipulation physique et les dommages liés au transport. 

ballages susceptibles d’être utilisés non 
seulement pour ce transport, mais également pour l’acheminement de 

 
à

 

 à n’être 
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à ’ ’
à l’auto ainsi que les mets pour emporter. 

3.3. « Imprimés » visés par la contribution payable  

 
au paragraphe o) de l’article à

l’

3.4. « Imprimés » exclus de la contribution payable  

 

Les imprimés servant de documents d’identification personnelle, de 
documents officiels ou contenant de l’information personnelle, tels que les 

é
à n’être utilisé é

3.5. « Journaux » visés par la contribution payable  

  
au paragraphe p) de l’article

3.6. Frais inclus dans la contribution payable 
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4. DÉTERMINATION DU MONTANT DE LA CONTRIBUTION ET PAIEMENT  

4.1. Contribution payable et année de référence pour le calcul de la contribution  

 Pour l’année d’assujettissement 202
 

de l’année doit payer une contribution pour l’année 
d’assujettissement 202

 
d’assujettissement 202

inclusivement, cette année constituant l’année 

 
contribution payable par une personne assujettie pour l’année 
d’assujettissement 202

bec pendant l’année de référence applicable pour cette 
année d’assujettissement par le taux applicable à
la grille de contributions applicable pour cette année d’assujettissement 

à l’ du Tarif, puis en additionnant l’ensemble de ces 

 
une personne assujettie pour l’année d’assujett

qu’elle a mises sur le marché 

constituant l’année de référence, 
de la grille de contributions applicable pour cette année d’assujettissement 

à l’

4.2. Option de montant forfaitaire pour les catégories de « imprimés » et 
« contenants et emballages » 

 qui n’est pas admissible 
prévue à l’article 

dispositions de l’article à son choix, pour l’année 
d’assujettissement à

lorsque le poids total de la matière ou de l’ensemble des matières est égal 
à
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lorsque le poids total de la matière ou de l’ensemble des matières est 
à à

lorsque le poids total de la matière ou de l’ensemble des matières est 
à à

lorsque le poids total de la matière ou de l’ens
à à

dont le chiffre d’affaires brut, les recettes, les revenus ou autres 

à
à
Pour déterminer le chiffre d’affaires brut, les recettes, les revenus ou autres 

visées, la personne assujettie qui est visée par l’article 

’ ’

’ ’
Cette option n’est disponible qu’aux personnes assujetties qui mettent en 

des emballages et ne s’applique 

l’égard d’une tierce partie qui se qualifie à titre de contributeur volontaire 

4.3. Dates de paiement de la contribution due à Éco Entreprises Québec 

 
à

’article 

 
l’expiration du troisième mois suivant la date de l’ent

 à l’expiration du 
cinquième mois suivant la date de l’entrée en vigueur du Tarif. 
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 Lorsqu’une personne assujettie choisit de payer un montant forfaitaire en 
vertu de l’artic

à l’expiration du troisième mois suivant la date de l’entrée en vigueur 
 

4.4. Date de paiement de la contribution due à RecycleMédias 

 

 

4.5. Intérêts, frais administratifs et montant pour recouvrement  

 
contribution en vertu d’une facture 

due par une personne assujettie et qui n’a pas à
à l’article 

à
é en vertu de l’article 28 de la Loi sur l’administration 

fiscale à l’article 53.31.16 de la Loi. 

, jusqu’à é
à

d’
quotidiennement entre la date d’

d’une facture en vertu du 

jour suivant la date d’
 

contribution en vertu d’une facture révisée, toute personne assujettie qui n’a 

en vertu de l’article 
intérêts exigibles en vertu de l’article 

 Lorsqu’il est question d’une somme due à Éco Entreprise Québec, si 
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de l’article 
du Tarif qui n’ont pas fait 

l’objet de démarches de la part de Éco Entreprises Québec en vertu de 
l’article 

du Tarif, s’enregistrent auprès de Éco Entreprises Q

 Conformément à l’article 53.31.16 de la Loi, lorsqu’

4.6. Lieu et forme du paiement 

 

 

Dans le cas où le paiement est effectué par le biais d’un transfert de fonds ou 
d’un système 

l’organisme agréé
l’organisme agréé de toute responsabilité relativement à l’imputation du 

5. CRÉDITS ET MESURES D’ÉCOMODULATION 

5.1. Personnes assujetties admissibles aux crédits et aux mesures 
d’écomodulation 

 mesures d’écomodula

au cours de l’

à moins d’entente écrite préalable avec
 aux crédits et autres mesures d’écomodulation l

d’un montant forfaitaire

autres mesures d’écomodulation 
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mesures d’écomodulation

5.2. Crédit pour le contenu recyclé postconsommation 

 

l’

 moyen d’une facture distincte émise dans l’année 

l’organisme agréé comp

5.3. Bonus incitatif à l’écoconception 

 Un bonus allant jusqu’à 
ou emballages d’un produit concerné par une démarche d’écoconception 

une démarche d’écoconception de contenants ou d’emballages et
démontre que sa démarche respecte les exigences établies tel qu’énoncées 

stificatives à l’organisme 

 

concerné par une démarche d’écoconception. 
La personne assujettie peut obtenir un crédit allant jusqu’à 
demande de bonus et peut cumuler plusieurs crédits jusqu’à concurrence 
d’un montant maximal de

admissibles par l’organisme agréé. Ce montant minimal sera plafonné au 
l’année 
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Le bonus à l’écoconception est accordé uniquement pour les quantités 
déclarées de contenants et d’emballages écoconçus mis en marché dans 
l’année de référence. 

5.4.  Conséquences environnementales - journaux 

 

et à favoriser l’adoption de comportements responsables, chaque personne 

qui identifie un journal et qui a mis sur le marché, au cours de l’année de 

tonnes métriques, doit démontrer qu’il possède et offre, tout au long
l’année d’assujettissement, un ou des produits numériques.  À défaut de ce 

6. ENREGISTREMENT ET DÉCLARATION DES PERSONNES ASSUJETTIES 

6.1. Enregistrement et déclaration des personnes assujetties 

 Toute personne assujettie doit s’enregistrer auprès d ’
’elle a mise

conformément à la procédure prévue à l’article 

 L’enregistrement fait auprès de Éco Entreprises Québec doit être effectué
) jour suivant l’entrée en vigueur du Tarif

 

) jour suivant l’entrée en vigueur du Tarif
de permettre d’établir la contribution payable en vertu 
déclaration des matières qu’elle a mises sur le marché dans l’année de 
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contenants et d’emballages, et d’imprimés mi
 

 

 L’enreg

personne assujettie exemptée de contributions en vertu de l’article 
Tarif) en lui transmettant les renseignements requis à l’

 

l’article 
dans l’année de référence

l’

 

 

 

 
et offre tout au long de l’année d’assujettissement

 elative à l’année 202

 L’enregistrement et la déclaration des matières doivent être transmis à 
l’organisme agréé compétent

portail d’enregistrement et sur le portail de déclaration respectivement, 

’un ou l’autre
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6.2. Facturation, crédit, remboursement et pénalités 

 

l’organisme agréé

cette déclaration ainsi qu’en fonction du t

RecycleMédias, l’organisme agréé envoie aux personnes assujetties une 

 Tout défaut d’enregistrement, tout défaut de déclaration des matières et 

l’organisme agréé compétent d’imposer, en tout 
moyen d’une estimation dressée en 

installations ou des activités de la personne assujettie, ou au moyen d’une 
méthode d’estimation forfaitaire reconnue. Ces éléments ou méthodes 

l’organisme agréé dans l’établissement 
l’organisme agréé

d’établir que 

la date d’émission de cette 

d’enregistremen
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d’émission de la facture.

onne assujettie visée au premier alinéa s’est déjà 
imposer une facture en vertu d’un (des) Tarif(s) antérieur(s), l’organisme 

peut exiger le paiement d’un montant équivalent à une 
augmentation d’au plus 20

 L’organisme agréé compétent peut, à l’intérieur d’une période de trois (3) 
ans suivant la date où la déclaration des matières d’une personne assujettie 

l’organisme agréé compétent
L’organisme agréé peut également choisir d’y apporter les correctifs 

assujettie d’établir qu’elle est mal fondée.

contribution telle qu’indiquée 
l’organisme agréé compétent

trente (30) jours suivant l’émission de cette facture.
Cette somme porte intérêt au taux fixé en vertu de l’article 28 de la Loi sur 
l’administration fiscale
l’ar
montant impayé, à compter de la date où cette somme doit être payée jusqu’à 

changement au taux d’intérêt payable en 

En sus des intérêts, toute personne assujettie qui n’a pas payé cette somme 

l’organisme agréé 

 Dans l’éventualité qu’une personne assujettie estime avoir des motifs qui 

, cette dernière doit soumettre, à l’intérieur d’un délai d’un 
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Ce délai de déchéance est de deux (2) ans lorsqu’il s’agit 
d’une déclaration des matières révisée visant à corriger une situation où plus 
d’une personne assujettie a soumis une déclaration des matières 

contestation, il appartient à la personne assujettie d’établir qu’elle est 

Si, à l’intérieur d’un délai d’un (1) an suivant la date limite prévue 

l’organisme agréé compétent plus d’une déclaration des 

jusqu’à 

’organisme agréé

Lorsqu’en vertu de toute déclaration des matières révisée approuvée par 
l’organisme agréé compétent conformément au deuxième alinéa, il s’avère 
qu’une personne assujettie doit payer une contribut

contribution telle qu’indiquée à la facture révisée doit être payée par la 
délai de trente (30) jours suivant l’émission de 

cette facture. Cette somme porte intérêt au taux fixé en vertu de l’article 28 
Loi sur l’administration fiscale

conformément à l’article 53.31.16 de la Loi. Ces intérêts s

somme doit être payée jusqu’à la date du paiement, au taux mentionné ci

changement au taux d’intérêt payable en 
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En sus des intérêts, toute personne assujettie qui n’a pas payé cette somme 

l’organisme agréé

 Lorsqu’en vertu de la déclaration des matières révisée approuvée par 
, il appert qu’une personne assujettie a payé une 

plus élevée qu’elle n’aurait dû, le montant payé en trop 
est crédité sur toute contribution payable pour l’année d’assujettissement 
suivante, jusqu’à concurrence de la contribution 
l’année d’assujettissement courante. L’organisme agréé

l’organisme agréé
l’ l’article 

 
facture révisée peut tenter d’en arriver à une entente avec l’organisme agréé 

la déclaration des matières. Cette démarche n’exempte cependant pas la 
personne assujettie de l’obligation de payer le montant indiqué à la facture 

lai prévu à l’article 
additionnelle requise aux fins de la contribution telle qu’indiquée à la facture 
révisée, dans le délai prévu à l’article 
l’éventualité où l’entente intervenue résulte en un trop payé, l’article 
du Tarif s’applique, avec les ajustements nécessaires.

6.3. Vérification et conservation des dossiers 

 se réserve le droit d’exiger de toute personne assujettie 
l’organisme agréé

raisonnables de croire qu’elle est une personne assujettie, les livres, 

l’organisme agréé aux fins d’établir toute contribution 

l’organisme agréé

réception d’un avis écrit d ’

 

l’organisme agréé compétent
réception d’un avis écrit à cet 
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contenants et emballages, imprimés et journaux visés au Tarif, que ces 
renseignements aient servi à l’élaboration de la déclaration ou non, les 
tableaux de données, les rapports de vérification, les listes de marques 
déclarées et les listes de marques exclues de la déclaration des matières et 
la distribution des pourcentages, et qui ont été utilisées par la personne 
assujettie pour élaborer sa déclaration. 

6.3.3. Lorsqu’une personne assujettie ne fournit pas l’information et les 
documents requis par un organisme agréé dans le délai prévu en vertu de 
l’article 6.3.1 ou 6.3.2, selon le cas, elle est assujettie au paiement de frais 
administratifs correspondant au montant le plus élevé entre 250$ et 1% de 
la contribution due pour l’année d’assujettissement en question à la suite de 
ce défaut, jusqu’à concurrence de 25 000$. 

6.3.4. Toute personne assujettie doit conserver tous les documents et autres 
supports ayant servi à la rédaction de la déclaration des matières et ce, 
pendant une période d’au moins cinq (5) ans à partir de la date de 
transmission de cette déclaration des matières. 

7. RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS  

7.1. Procédure 

7.1.1. En cas de différend entre la personne assujettie et un organisme agréé quant 
à la quantité ou la qualification des matières devant être prises en compte 
dans la déclaration des matières suite à l’émission d’une facture imposée en 
vertu de l’article 6.2.2 du Tarif ou suite à l’émission d’une facture révisée en 
vertu de l’article 6.2.3 ou 6.2.4 du Tarif, la personne assujettie et l’organisme 
agréé s’efforceront de résoudre le différend au moyen de discussions entre 
leurs représentants respectifs dans les trente (30) jours suivant l’émission 
de la facture, d’un avis de différend écrit ou d’un commun accord, lequel sera 
consigné par écrit. 

7.1.2. Si le différend n’est pas résolu à l’expiration du délai prescrit, l’organisme 
agréé peut avoir recours aux tribunaux de droit commun ou à toutes 
méthodes de règlements de différends alternatifs de son choix.  

7.1.3. Le non-paiement ou l’omission de la part de la personne assujettie de 
soumettre une déclaration ne peuvent faire l’objet d’arbitrage. 

8. AJUSTEMENTS  

8.1. Ajustements 

8.1.1. Dans l’éventualité où Éco Entreprises Québec perçoit, pour une catégorie de 
matières, à l’expiration d’un délai de vingt-quatre (24) mois suivants la date 
où le solde de la contribution est payable en vertu de l’article 4.3.1 du Tarif, 
un montant excédant de 4 % le montant nécessaire pour acquitter, 
relativement à cette catégorie de matières, pour une (1) année où de tels 
montants sont exigibles : a) le montant de la compensation déterminée par 

 

contenants et emballages, imprimés et journaux visés au Tarif, que ces 
renseignements aient servi à l’élaboration de la déclaration ou non, les 
tableaux de données, les rapports de vérification, les listes de marques 
déclarées et les listes de marques exclues de la déclaration des matières et 
la distribution des pourcentages, et qui ont été utilisées par la personne 
assujettie pour élaborer sa déclaration. 

6.3.3. Lorsqu’une personne assujettie ne fournit pas l’information et les 
documents requis par un organisme agréé dans le délai prévu en vertu de 
l’article 6.3.1 ou 6.3.2, selon le cas, elle est assujettie au paiement de frais 
administratifs correspondant au montant le plus élevé entre 250$ et 1% de 
la contribution due pour l’année d’assujettissement en question à la suite de 
ce défaut, jusqu’à concurrence de 25 000$. 

6.3.4. Toute personne assujettie doit conserver tous les documents et autres 
supports ayant servi à la rédaction de la déclaration des matières et ce, 
pendant une période d’au moins cinq (5) ans à partir de la date de 
transmission de cette déclaration des matières. 

7. RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS  

7.1. Procédure 

7.1.1. En cas de différend entre la personne assujettie et un organisme agréé quant 
à la quantité ou la qualification des matières devant être prises en compte 
dans la déclaration des matières suite à l’émission d’une facture imposée en 
vertu de l’article 6.2.2 du Tarif ou suite à l’émission d’une facture révisée en 
vertu de l’article 6.2.3 ou 6.2.4 du Tarif, la personne assujettie et l’organisme 
agréé s’efforceront de résoudre le différend au moyen de discussions entre 
leurs représentants respectifs dans les trente (30) jours suivant l’émission 
de la facture, d’un avis de différend écrit ou d’un commun accord, lequel sera 
consigné par écrit. 

7.1.2. Si le différend n’est pas résolu à l’expiration du délai prescrit, l’organisme 
agréé peut avoir recours aux tribunaux de droit commun ou à toutes 
méthodes de règlements de différends alternatifs de son choix.  

7.1.3. Le non-paiement ou l’omission de la part de la personne assujettie de 
soumettre une déclaration ne peuvent faire l’objet d’arbitrage. 

8. AJUSTEMENTS  

8.1. Ajustements 

8.1.1. Dans l’éventualité où Éco Entreprises Québec perçoit, pour une catégorie de 
matières, à l’expiration d’un délai de vingt-quatre (24) mois suivants la date 
où le solde de la contribution est payable en vertu de l’article 4.3.1 du Tarif, 
un montant excédant de 4 % le montant nécessaire pour acquitter, 
relativement à cette catégorie de matières, pour une (1) année où de tels 
montants sont exigibles : a) le montant de la compensation déterminée par 

 

contenants et emballages, imprimés et journaux visés au Tarif, que ces 
renseignements aient servi à l’élaboration de la déclaration ou non, les 
tableaux de données, les rapports de vérification, les listes de marques 
déclarées et les listes de marques exclues de la déclaration des matières et 
la distribution des pourcentages, et qui ont été utilisées par la personne 
assujettie pour élaborer sa déclaration. 

6.3.3. Lorsqu’une personne assujettie ne fournit pas l’information et les 
documents requis par un organisme agréé dans le délai prévu en vertu de 
l’article 6.3.1 ou 6.3.2, selon le cas, elle est assujettie au paiement de frais 
administratifs correspondant au montant le plus élevé entre 250$ et 1% de 
la contribution due pour l’année d’assujettissement en question à la suite de 
ce défaut, jusqu’à concurrence de 25 000$. 

6.3.4. Toute personne assujettie doit conserver tous les documents et autres 
supports ayant servi à la rédaction de la déclaration des matières et ce, 
pendant une période d’au moins cinq (5) ans à partir de la date de 
transmission de cette déclaration des matières. 

7. RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS  

7.1. Procédure 

7.1.1. En cas de différend entre la personne assujettie et un organisme agréé quant 
à la quantité ou la qualification des matières devant être prises en compte 
dans la déclaration des matières suite à l’émission d’une facture imposée en 
vertu de l’article 6.2.2 du Tarif ou suite à l’émission d’une facture révisée en 
vertu de l’article 6.2.3 ou 6.2.4 du Tarif, la personne assujettie et l’organisme 
agréé s’efforceront de résoudre le différend au moyen de discussions entre 
leurs représentants respectifs dans les trente (30) jours suivant l’émission 
de la facture, d’un avis de différend écrit ou d’un commun accord, lequel sera 
consigné par écrit. 

7.1.2. Si le différend n’est pas résolu à l’expiration du délai prescrit, l’organisme 
agréé peut avoir recours aux tribunaux de droit commun ou à toutes 
méthodes de règlements de différends alternatifs de son choix.  

7.1.3. Le non-paiement ou l’omission de la part de la personne assujettie de 
soumettre une déclaration ne peuvent faire l’objet d’arbitrage. 

8. AJUSTEMENTS  

8.1. Ajustements 

8.1.1. Dans l’éventualité où Éco Entreprises Québec perçoit, pour une catégorie de 
matières, à l’expiration d’un délai de vingt-quatre (24) mois suivants la date 
où le solde de la contribution est payable en vertu de l’article 4.3.1 du Tarif, 
un montant excédant de 4 % le montant nécessaire pour acquitter, 
relativement à cette catégorie de matières, pour une (1) année où de tels 
montants sont exigibles : a) le montant de la compensation déterminée par 
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lage en vertu de l’article 53.31.18 de la Loi (ce dernier montant est 

qui ont acquitté la contribution pour l’année d’assujettissement à l’égard de 

delà de l’excédent de 4 % et est réparti au prorata des contributions 
de matières à l’intérieur de cette catégorie, pui

l’intérieur 
Si Éco Entreprises Québec juge qu’elle percevra vraisemblablement une 

delà de l’excédent de 4
à l’expiration d’un délai de vingt

l’article du Tarif, Éco Entreprises Québec peut, même avant l’expiration 

pour l’année 
d’assujettissement en cours ou pour une année d’assujettissement 

 Dans l’éventualité où RecycleMédias perçoit, pour l’année 
d’assujettissement

l’année d’assujettissement à l’égard de laquelle ce surplus est accumulé
delà de l’excédent de 5

 Dans l’éventualité où Éco Entreprises Québec ne perçoit pas le montant 
à l’expiration d’un délai de 

payable en vertu de l’article 

catégorie de matières à l’intérieur de cette 
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à l’intérieur de chaque sous

trente (30) jours suivant la transmission d’une facture à cet

Si Éco Entreprises Québec juge qu’elle ne percevra vraisemblablement pas 
à l’expiration d’un 

est payable en vertu de l’article 
même avant l’expiration du délai de vingt
montant qu’elle juge requis pour combler la différence. Ce montant est 

matières à l’intérieur de cette catég
à l’intérieur de chaque sous

sion d’une facture à cette fin par Éco Entreprises Québec. Les 

 ans l’éventualité où RecycleMédias ne perçoit pas, pour l’année 
d’assujettissement, ou juge qu’elle ne percevra vraisemblablement pas, le 

pour l’année d’assujettissement

transmission d’une facture à cette fin par RecycleMédias. L

9. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

9.1. Entrée en vigueur 

9.2. Durée 

Le Tarif est valide pour l’année d’assujettissement 202
  

 

à l’intérieur de chaque sous

trente (30) jours suivant la transmission d’une facture à cet

Si Éco Entreprises Québec juge qu’elle ne percevra vraisemblablement pas 
à l’expiration d’un 

est payable en vertu de l’article 
même avant l’expiration du délai de vingt
montant qu’elle juge requis pour combler la différence. Ce montant est 

matières à l’intérieur de cette catég
à l’intérieur de chaque sous

sion d’une facture à cette fin par Éco Entreprises Québec. Les 

 ans l’éventualité où RecycleMédias ne perçoit pas, pour l’année 
d’assujettissement, ou juge qu’elle ne percevra vraisemblablement pas, le 

pour l’année d’assujettissement

transmission d’une facture à cette fin par RecycleMédias. L

9. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

9.1. Entrée en vigueur 

9.2. Durée 

Le Tarif est valide pour l’année d’assujettissement 202
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GRILLE DE CONTRIBUTIONS POUR L’ANNÉE 202  

Contributions pour l’année de référence allant du 1er janvier au 31 décembre 20221 

A. Contributions pour les catégories imprimés et contenants et emballages 

Catégories                  
de matières 

Sous-catégories                    
de matières Matières 

Contributions 
annualisées 

¢/kg

Seuil de contenu 
recyclé postc. à 
atteindre pour 
obtenir le crédit2 

Imprimés 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Contenants et 
emballages 

  

 

• 

• Sacs d’emplettes de papier kraft

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• Bouteilles polytéréphtalate d’éthylène (PET)
• 

• 

• 

• Sacs d’emplettes de pellicules HDPE, LDPE

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 
1 Pour le calcul de la contribution payable pour l’année d’assujettissement 2023, les personnes assujetties doivent 

obligatoirement, aux fins de l’application des chapitres 4 et 6 du Tarif, déclarer les matières qui ont été mises sur le 
marché au Québec pour les douze (12) mois compris entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année de référence, 
soit la période de référence prévue à la section 4.1 du Tarif.   

2 Voir Section 5.2 du Tarif.  
3 Inclut également les autres fibres. 
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A. Contributions pour les catégories imprimés et contenants et emballages 

Catégories                  
de matières 

Sous-catégories                    
de matières Matières 

Contributions 
annualisées 

¢/kg

Seuil de contenu 
recyclé postc. à 
atteindre pour 
obtenir le crédit2 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

B. Contribution pour la catégorie journaux 

Catégories de matières Matières
Contributions annualisées  

¢/kg

Journaux • 

 
• 
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Annexe B : ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 

Une entreprise n’ayant pas son siège social au Québec, ce qui constitue son domicile, pourrait y avoir 

 L’entreprise indique dans ses inscriptions auprès du Registraire des entreprises du Québec, sous 

 Compagnies d’assurances ou institutions financières
Une entreprise offrant de l’assurance ou des produits financiers au Québec ayant un permis émis 
par l’Autorité des marchés financiers (AMF) est réputée avoir un éta

 Propriétaire d’un immeuble dans la province
Lorsqu’une entreprise possède un immeuble au Québec dont elle est propriétaire, cet immeuble 

 Entreprise utilisant l’équipement ou la machinerie
Lorsqu’une entreprise n’a pas de place d’affaires fixe dans la province, elle pourrait avoir un 
établissement à l’endroit où elle utilise une quantité importante de machines ou de matériel à un 
moment donné d’une année de référence. Elle est a

 
Lorsqu’une des activités d’une entreprise consiste à produire, faire pousser, excaver, exploiter une 

n’importe quelle chose au Québec, peu importe que la vente de cette chose se concrétise au Québec 
ou ailleurs, cette activité permet de conclure que l’entreprise possède un établissement au
dans l’année où l’activité a eu lieu
 

 
L’établissement d’une entreprise signifie un lieu fixe ou l’endroit principal où elle exerce ses 

 

derniers et servant à remplir régulièrement les commandes qu'il reçoit, l’entreprise est réputée 

centre de distribution situé à l’extérieur du Québec.
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d'affaires avec quelqu'un d'autre par l'intermédiaire d'un agent à commission, d’un courtier ou 
d’un autre agent indépendant ou du fait qu’elle maintient un bureau ou un entrepôt dans l'unique 

» d’une personne m

Annexe C : ENREGISTREMENT AUPRÈS DE RECYCLEMÉDIAS D’UNE PERSONNE ASSUJETTIE 

Nom de l’entreprise;
Nature de l’assujettissement;

Si le siège social n’est pas au Québec, adresse et numéro de téléphone du domicile ou d’un 

Site Internet de l’entreprise;
coordonnées du premier répondant de l’entreprise.

Annexe D : DÉCLARATION DES MATIÈRES AUPRÈS DE RECYCLEMÉDIAS 

 

ournaux mis en marché au Québec, en tonnes métriques (en distinguant entre, d’une 
part, les papiers et autres fibres cellulosiques, et d’autre part, les contenants 

ersonne assujettie possède et offre tout au long de l’année 

u à l’article 

79991
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